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Paix - neutralité - guerre

L'ambiance dans laquelle un Etat peut se trouver, soit en situation de

paix, de neutralité ou de guerre, a des incidences aussi bien sur les

rapports de l'Etat avec ses voisins, donc internationaux, qu'à l'intérieur

pour les individus et la vie et l'ordre publics.

Paix

En temps de paix, les Etats jouissent de leur pleine souveraineté et

ont droit au respect de l'intégrité de leur espace étatique, c'est-à-dire de

leur territoire et de l'espace aérien situé au-dessus. Les seules restrictions
admises résultent de conventions générales ou de traités et accords passés

entre deux ou plusieurs Etats. Ces restrictions ou servitudes internationales

sont faites le plus fréquemment en faveur du commerce et des

transports et touchent surtout les deux secteurs où l'emprise du droit
national est moins forte que sur terre ferme, soit l'espace aérien et, dans

une moindre mesure, les eaux territoriales.
La paix confère en principe à tous les Etats les mêmes droits et

devoirs. La liberté d'action des Etats est illimitée tant que les sphères
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